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A l’instar de Lyon la semai
ne dernière, la Métropo
le, fusion de l’ancien

Grand Lyon et du départe
ment, va voter aujourd’hui une
hausse de 5 % de la fiscalité.
Pour son président PS, Gérard
Collomb, mêmes causes et
mêmes effets. La réduction
drastique des dotations de
l’Etat impose selon lui, pour
maintenir un niveau d’inves
tissement conséquent, d’acti
ver le levier fiscal. La hausse

permettra d’investir 285M€/
an sur la durée du mandat, soit
une recette supplémentaire de
210M€.
C’est la première fois depuis
2 0 0 2 , q u e l a m a j o r i t é a
recours à une hausse de la fis
calité sur les ménages. Les
taux de taxe d’habitation et
f o n c i è r e d e m e u r e n t p a r
ailleurs inférieurs, de près de
30 %, à la moyenne des autres
communautés urbaines et
m é t r o p o l e s d e p l u s d e

500 000 habitants.
La hausse touchera également
les entreprises dans le cadre de
la CFE (Contribution foncière
des entreprises).
Cette session métropolitaine,
qui s’étirera sur la journée
entière, évoquera également
la dette de la nouvelle collecti
vité et notamment les difficul
tés liées à la présence de pro
duits structurés. Des emprunts
toxiques hérités du Départe
ment, qualifiés en « risques
extrêmes ». Indexés sur un
franc suisse qui s’est envolé ces
dernières semaines, les inté
rêts d’emprunt pourraient
connaître une lourde aggrava
tion.
La Métropole a, au global,
récupéré près de 600 M€ de
dettes supplémentaires (et les
équipements afférents). Pour
un tot al de 1,85 mil l iard
d’euros dont 93 % sont consi
dérés comme « sains ».

Une charge supplémentaire
qui fait passer le taux moyen
des emprunts de 2,5 à 2,7 % et
qui fait progresser la capacité
de désendettement, par rap
port à l’ancien Grand Lyon, de
4 années et trois mois à 6
années et trois mois. S’agissant
des investissements program
més, il faudra attendre le mois
de juin pour les connaître.

Un premier budget de transi
tion qui ne manquera pas d’ali
menter les débats ce lundi.
Même si Gérard Collomb n’a
pas à nourrir trop d’inquiétu
d e s à l e v o i r l a r g e m e n t
adopté. n

Geoffrey Mercier

SUR leprogres.fr RETROUVEZla
séance en direct à 14 heures.

Enguisede fairepartdenaissance,
laMétropole vaaugmenter les impôts
Budget. LaMétropole de Lyon vote aujourd’hui son premier budget. Et une hausse de 5%
de la partmétropolitaine de la fiscalité locale sur lesménages et les entreprises.

3,3 milliards
C’est le montant en euros du
budget de la nouvelle Métro-
pole. A titre de comparaison
le budget de la région Rhône-
Alpes est de 2,45 Mds d’€.
2,2 Mds d’€ pour l’ancien
département du Rhône

+ 5 %
C’est la hausse de la part
métropolitaine des impôts
locaux. Elle concerne les
taxes d’habitation, foncière
ainsi que les entreprises. Elle
représente une trentaine
d’euros pour un ménage.

25 %
C’est la part des dotations de
l’Etat dans les recettes de la
Métropole. Le reste provient
de la fiscalité des ménages
(16 %), des entreprises
(29 %) et de diverses taxes
ou « recettes de gestion ».

- 1 milliard d’€
C’est la somme que la Métro-
pole va perdre d’ici 2020 en
raison des coupes budgétai-
res de l’Etat de la hausse de
la contribution au fonds de
péréquation. Elle induira une
politique d’économies forte.

624 M€
La part principale du budget
de fonctionnement de la
Métropole concernera les
dépenses sociales (28 %) loin
devant les dépenses de
personnel auxquelles seront
consacrées 18 % du budget.

Les chiffres clés

n Pas de surprises à attendre sur la nature du vote. Le budget devrait
largement être adopté. Photo archives Joël Philippon

+20% d’indemnités, mais des économies
Pendant cette séance du budget, les élus devraient également se
voter une hausse de leurs indemnités (brutes).
4 888 € pour le président, 2 675 € pour les 25 vice-présidents,
2 444 € pour les 19 autres membres de la commission permanen-
te et 1 159 € (au lieu de 1 064 €), pour les conseillers. Au global,
près de 3,3 M€ par an contre 2,6 € au Grand Lyon. Demeure que
28 sièges de conseillers généraux disparaîtront à l’issue des
élections de mars prochain. Soit une économie annuelle de 1 M€.
A noter que ces indemnités pourront être réduites en fonction de
l’absentéisme des élus en assemblée et dans les commissions.

A deux mois des élections
départementales, l’UMP
du Rhône vient d’inves

tir 20 candidats titulaires.
Comme il doit y avoir un
binôme mixte dans chaque
canton, cela signifie que dix
des 13 cantons du nouveau
département connaissent
désormais les candidats soute
nus par le parti de Nicolas
Sarkozy.
De nombreux maires tente
r o n t l e u r c h a n c e c o m m e
Pierre Varliette de SaintLau
rentdeChamousset, Christia

ne Agarrat de Brindas, Daniel
Valéro de Genas, Renaud Pfef
fer de Mornant, Bruno Peyla
chon de Tarare etc. A relever
également la suppléante du
député Philippe Meunier, la
maire de SaintLaurentde
Mure, Christiane Guicherd ou
encore plusieurs candidats de
la liste sénatoriale UMP de
septembre. A noter que la nou
velle présidente des maires du
Rhône, Claire Peigne, maire
de Morancé, est titulaire dans
le canton d’Anse. Car tous les
investis ne sont pas UMP. Un

accord a été trouvé pour des
doublettes « mixtes » avec
l’UDI dans trois cantons : Vil
lefranchesurSaône, Tarare et
Anse. Quant à celui de Thizy
lesBourg il est l’exception
absolue : là où fut élu durant
près de quarante ans Michel
Mercier, l’UMP soutient deux
candidats UDI. Ailleurs, on
devrait connaître une primai
re au premier tour avec les
centristes puisque les candi
dats investis sont 100 % UMP.
Comme à Brignais où con
court le postulant à la prési
dence du futur conseil dépar
t e m e n t a l , l e d é p u t é
Christophe Guilloteau. n

M.R-P.

L’UMPa investi vingtpremiers candidats
pour les électionsdépartementales
Dans lamoitié des cantons, une primaire devrait avoir lieu
au 1er tour avec l’UDI. Celui de ThizylesBourg, en revanche,
restera vierge de toute candidatureUMP.

Repères

Liste des candidats par canton
Anse : Claire Peinge-Christian
Gallet. L’Arbresle : Laurence
Bossy-Pierre Varliette. Brignais :
Chrtiane Agarrat-Christophe
Guilloteau. Genas : Christiane
Guicherd-Daniel Valéro. Gleizé :
Sylvie Epinat-Michel Thien. Mor-
nant : Christiane Jury-Renaud
Pfeffer. Tarare : Annick Guinot-
Brino Peylachon. Thizy-les-
Bourgs : Colette Darphin-Didier
Fournel. Vaugneray : Sophie
Cruz-Laurent Ville. Villefranche :
Béatrice Berthous-Thomas Ravier.

L’abonnement,
c’est simple

Au bout du fil,
nos conseillers

sont
à votre écoute


